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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

pratiques commerciales
Question écrite n° 77509

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à la coopération, au développement et à
la francophonie sur le commerce équitable, qui a pour but d'assurer un revenu décent aux petits producteurs
des pays en voie de développement. Ils sont ainsi mieux rémunérés par ce système, qui tend à équilibrer leurs
salaires et les profits de la grande distribution, que par le circuit commercial habituel. Dans le cadre du
commerce équitable, les produits tels que le café, le chocolat, le sucre, le riz ou les bananes, rapportent deux à
cinq fois plus à leurs producteurs que par la voie du commerce traditionnel. Il demande donc au Gouvernement
s'il envisage de prendre des mesures afin de favoriser la préférence d'une alimentation éthique, qui permettra
aux petits producteurs du Sud d'assurer leur propre développement sur le long terme, contrôlée par des labels
qui veillent de manière indépendante à la gestion du commerce équitable.

Texte de la réponse

Cela fait déjà plus d'une dizaine d'années que le ministère des affaires étrangères soutient le commerce
équitable, dont le principe s'inscrit pleinement dans les objectifs de développement que s'est fixés la France. Ce
département ministériel apporte en particulier une aide aux acteurs associatifs engagés dans la mise en oeuvre
et la promotion du commerce équitable au bénéfice, notamment, de nos pays partenaires en Afrique. Comme le
rappelle l'honorable parlementaire, le développement du commerce équitable doit cependant être encadré et
contrôlé par un dispositif indépendant, chargé de veiller au respect de critères objectifs. C'est ainsi que le
Gouvernement vient de s'engager dans la création d'une autorité compétente en la matière, la Commission
nationale du commerce équitable. Cette institution aura notamment pour mission de définir les critères
d'agrément pour les producteurs et les distributeurs se réclamant de cette filière. En outre, la loi n° 2005-882 du
2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises fait apparaître, dans son article 60, pour la première
fois le commerce équitable comme élément de la stratégie nationale de développement durable. Par ailleurs, le
ministère s'est associé, aux côtés des autres administrations et institutions concernées, aux travaux de définition
des critères de reconnaissance du commerce équitable engagés par l'AFNOR. Ces travaux, bien que
prometteurs, ont fait l'objet de critiques de la part des acteurs du commerce équitable et doivent être poursuivis.
Enfin, plusieurs pistes de réflexion pourraient être lancées au niveau communautaire en vue de la
reconnaissance du commerce équitable, parmi lesquelles l'encouragement du commerce équitable dans les
appels d'offres de l'Union et l'évaluation de la nécessité d'un standard européen. À ce stade, les services de la
Commission nourrissent certaines craintes quant à la mise en place d'un standard de commerce équitable.
D'une part, ils estiment que la fixation de stricts critères sociaux et environnementaux risque de favoriser les
gros producteurs, qui ont les moyens financiers de s'adapter à des normes contraignantes, au détriment des
petits producteurs, souvent les plus pauvres. D'autre part, ils craignent que le label « commerce équitable »
puisse, une fois instauré, être utilisé abusivement pour des stratégies de vente par certaines multinationales. La
définition d'un tel outil nécessite donc une concertation préalable avec l'ensemble des parties prenantes,
notamment les ONG, les producteurs et les autorités des pays en développement. Pour le moment, la priorité de
la Commission est de rendre les systèmes d'étiquetage existants du commerce équitable plus compréhensibles
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et transparents pour les consommateurs, ce qui constitue une première étape dans la mise en place d'un label «
commerce équitable ». Le gouvernement français portera une attention toute particulière à l'avancée de cette
réflexion.
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